
DÉBATS DES COMMUNES

Emploi et immigration
Le député de Northumberland-Miramichi appuie le bill et

intervient à la Chambre au nom du ministre de la Main-d'œu-
vre et de l'immigration (M. Cullen). Il est là sur la brèche qui
encaisse les coups pour le ministre, alors que dans sa circons-
cription 30 p. 100 des gens sont en chômage.

M. Dionne (Northumberland-Miramichi): Vous dites des
sottises.

M. Nystrom: Monsieur l'Orateur, le député parle souvent
assis sur sa matière grise. Il aime intervenir assis à sa place. Si
les débats de la Chambre des communes étaient télévisés, ses
électeurs pourraient voir vraiment quel genre d'homme c'est,
et se rendre compte qu'il ne s'occupe pas de leurs intérêts. En
fait, il ne serait sans doute pas réélu. C'est d'ailleurs pour cette
raison que beaucoup de députés s'opposent à la télédiffusion
des débats.

* (2100)

Si le député de Hamilton Mountain (M. MacFarlane) a une
question à poser, j'y répondrai volontiers. Il n'en a pas. J'aime-
rais que les libéraux prennent la parole et nous fassent quel-
ques discours. Ils semblent devenir chatouilleux dès qu'on
commence à parler des problèmes de l'homme ordinaire. Il
vient de la même ville que le député de Hamilton-Ouest, et
tous les deux sont très embêtés par les progrès que fait le N PD
dans cette ville.

Des voix: Oh, oh!

M. Nystrom: Je sais que c'est le cas dans Hamilton-Ouest,
où le NPD a enlevé un siège à son parti lors des élections qui
ont eu lieu il y a deux ou trois semaines.

M. MacFarlane: Pas à mon parti.

M. Nystrom: Il n'y a pas vraiment de différence. Le parti
conservateur est comme le vôtre. Vous êtes du même acabit.
Votre idéologie est la même. On voit bien la susceptibilité des
libéraux et des conservateurs quand nous, du parti néo-démo-
crate, commençons à parler des vraies questions qui touchent
les gens ordinaires.

Le bill et la motion proposés par le ministre de la Main-
d'œuvre et de l'immigration vont rendre plus stricte la loi sur
l'assurance-chômage. Le député de Hamilton-Ouest induit la
Chambre en erreur quand il dit que le député de Nickel Belt
est contre la création d'emplois. Le député de Nickel Belt a
parlé maintes et maintes fois de créer des emplois, mais pas de
la façon dont ce bill le fait.

En fait de création d'emplois, le bill à l'étude est encore un
autre cadeau du gouvernement aux grandes sociétés. Selon
l'habitude des libéraux et des conservateurs, le gouvernement
joue au père Noël.

Nous avons ici ce qu'on appelle le travail partagé. Que
signifie le travail partagé? Cela signifie que si une compagnie
doit mettre à pied un quart, un tiers ou la moitié de ses
employés, elle peut obtenir de l'aide de la Commission d'assu-
rance-chômage pour les maintenir au travail. Ils peuvent tra-
vailler une demi-journée ou la moitié de la semaine et toucher

[M. Nystrom.]

non seulement une partie de leur salaire, mais aussi une
subvention de la Commission d'assurance-chômage.

M. Alexander: Ne me regardez pas quand vous parlez de
travail partagé, regardez-le.

M. Nystrom: Le député de Hamilton-Ouest devient fort
chatouilleux. Dès que je commence à parler d'une question sur
laquelle il s'accorde avec le gouvernement, il devient très
susceptible. Voilà pourquoi quand il a parlé, il n'a rien dit de
positif, mais s'est contenté de lancer quelques injures au
député de Nickel Belt. Quand on commence à invectiver
quelqu'un, on sait qu'on a perdu la partie.

Le programme de partage du travail ne créera pas d'em-
plois. Il consistera uniquement dans un programme mis en
œuvre par la Commission d'assurance-chômage pour subven-
tionner quelques grandes sociétés. C'est tout. Le député de
Hamilton-Ouest le sait, c'est pourquoi il appuie la motion. Le
ministre de la Main-d'œuvre et de l'immigration le sait aussi,
c'est pourquoi il a saisi la Chambre de cette motion.

Nous savons que la caisse d'assurance-chômage est réelle-
ment déficitaire. En 1977, le programme coûtera environ 3.8
milliards de dollars et pour l'an prochain on prévoit un coût de
l'ordre de 4 milliards de dollars. Quoi qu'il en soit, nous ne
sommes pas dotés dans ce pays d'un programme d'embauche,
au vrai sens du terme. Nous avons les libéraux et les conserva-
teurs qui appuient un programme selon lequel la caisse d'assu-
rance-chômage permettra de subventionner quelques grandes
sociétés.

La seconde partie de la motion à l'étude traite des presta-
tions d'assurance-chômage payables à un prestataire qui
occupe un poste dans un projet créateur d'emplois. Quels sont
les projets créateurs d'emplois? J'aimerais plus de précisions
sur ce qu'on entend par là. Y a-t-il dans la ville du député de
Nickel Belt, Sudbury, un emplacement qui se prête à des
fouilles archéologiques?

Une voix: Ils ne trouveront rien là.

[Français]
L'Orateur suppléant (M. Clermont): A l'ordre, s'il vous

plaît. Le député de Yorkton-Melville (M. Nystrom) a la
parole. Il y a quelques minutes le député de Hamilton-Ouest
(M. Alexander) avait la parole, alors, si plus tard il veut
parler, il en aura l'occasion, mais pour le moment la parole est
au député de Yorkton-Melville.

M. Nystrom: Oui, je comprends très bien, monsieur l'Ora-
teur. Merci beaucoup. Je crois qu'il me reste encore cinq ou six
minutes pour poursuivre mon discours sur la motion du minis-
tre de la Main-d'œuvre et de l'Immigration (M. Cullen).

[Traduction]
Je parlais de l'usage positif des prestations d'assurance-chô-

mage. Je disais qu'en supposant des fouilles archéologiques ...

L'Orateur suppléant (M. Clermont): Je vous prierais de
vous adresser à la présidence.

Des voix: Bravo!
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